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Le bilan de la mise en œuvre de la Constitution de 2011 en débat

«L e processus démocratique au 
Maroc depuis 2011, quel bilan 
?» C’est le thème de la troi-

sième rencontre annuelle organisée jeudi 
par le «Centre Mohamed Hassan Ouazzani 
pour la démocratie et le développement hu-
main». Événement ayant lieu à l’occasion de 
la Journée internationale de la démocratie, 
mais aussi en célébration de la mémoire de 
Mohamed Hassan Ouazzani décédé un 9 sep-
tembre 1978. Selon Houria Ouazzani Touha-
mi, la présidente du centre et fille du défunt, 
le thème choisi par le conseil scientifique du 
Centre «touche à une question d’une brûlante 
actualité, la mise en place d’institutions dé-
mocratiques. C’était d’ailleurs la préoccupa-
tion majeure de Mohamed Hassan Ouazzani 
au moment de la libération du pays, celle de 
doter le Maroc d’une Constitution démocra-
tique. Cet objectif sera au cœur de son com-
bat jusqu’à la fin de sa vie», a-t-elle expliqué 
en introduisant les débats de cette rencontre.
Justement, la nouvelle Constitution de 2011 et 
l’opportunité qu’elle a offerte d’accéder à un 
système démocratique ont été les principaux 
points qui ont prévalu tout au long de cette 
journée. Ainsi, dans ce cadre, le professeur 

de sciences politiques Abdelouhab Maalmi 
a analysé «la politique étrangère dans la 
Constitution de 2011». Dans son analyse, il 
a évoqué l’évolution de la pratique de la po-
litique étrangère avant et après juillet 2011, 
date de l’adoption de la nouvelle Constitu-
tion. Il a expliqué que la nouvelle Loi fonda-
mentale comportait de nombreuses disposi-
tions qui indiquent que la politique étrangère 
constitue un domaine partagé entre le Sou-
verain, le gouvernement, le Parlement et les 
formations politiques. Par ailleurs, il a criti-
qué, dans ce sens, les partis politiques qui ne 
disposent pas d’une doctrine en la matière. Il 
en a voulu pour preuve le bilan de Saâd Ed-
dine El Othmani à la tête du ministère des 
Affaires étrangères (de janvier 2012 à octobre 
2013) qui était un bilan négatif, selon lui. Il a 
ainsi soutenu que le gouvernement ne jouait 
pas le rôle qui était le sien à ce niveau.
Pour sa part, le constitutionnaliste Moham-
med Madani a expliqué l’importance des lois 
organiques et des autres textes de loi inter-
venant dans la mise en œuvre de la Consti-
tution pour accéder à une vie démocratique. 
Selon lui, les dispositions législatives (lois or-
ganiques et lois ordinaires) qui ont accompa-
gné le «tanzil» (mise en œuvre) de la Consti-
tution ont affaibli le contenu avancé de cette 
Loi fondamentale. En conclusion, il a regretté 
que la nouvelle Constitution n’ait pas permis 
de changer significativement les règles du jeu 
politique.
Par ailleurs, la deuxième partie du débat a 
focalisé sur le Parti de la justice et du déve-
loppement (PJD). Il était question de faire le 
bilan de l’expérience de ce parti au gouver-

nement et de l’analyse de son discours. Le 
professeur de sciences politiques et de droit 
constitutionnel Rachid Mouqtadir a rappelé 
les sujets qui ont été défendus par ce parti 
alors qu’il faisait partie de l’opposition. Se-
lon lui, il ne les défendait plus de la même 
manière, jugeant ainsi négatif son bilan par 
rapport aux promesses faites au départ. En 
revanche, il a considéré comme positif le bi-
lan législatif réalisé par le PJD et ses alliés de 
la majorité sous le gouvernement Abdelilah 
Benkirane. S’agissant du discours de ce parti, 
Okacha Ben Elmostafa, enseignant chercheur 

en sociologie politique et droit public, a posé 
la question de savoir si le PJD adoptait un dis-
cours religieux ou plutôt un discours prag-
matique. Il a estimé, en citant des faits, que 
le PJD est passé de l’utilisation d’un discours 
religieux (avant de faire partie du gouverne-
ment) à un discours pragmatique. Il est même 
allé jusqu’à qualifier le PJD d’être l’équivalent 
d’un parti national libéral, un parti qui défend 
le «libéralisme sauvage». Selon lui, le PJD 
met en avant un discours laïc et non plus un 
discours islamiste. n
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Le Centre Mohamed Hassan Ouazzani pour 
la démocratie et le développement humain 
a organisé, jeudi dernier à Casablanca, à la 
veille de journée internationale de la dé-
mocratie, un colloque autour du thème «Le 
processus démocratique au Maroc depuis 
2011, quel bilan ?» Des universitaires et des 
chercheurs ont éclairé de leurs commen-
taires et analyses la thématique débattue.

La nouvelle Constitution de 2011 et l’opportunité qu’elle a offerte d’accéder à un système démocratique  
ont été les principaux points débattus.

Le Maroc abrite le dixième congrès de la Ligue des Conseils de la choura, des Sénats  
et des Conseils similaires d'Afrique et du monde arabe

La Ligue des Conseils de la choura, des Sé-
nats et des Conseils similaires d'Afrique et 
du monde arabe qui tiendra son dixième 

congrès et son 11e Conseil, les 20 et 21 septembre 
à Rabat, sous le Haut Patronage de S.M. le Roi 
Mohammed VI, se veut un espace de dialogue, 
de concertation et de consolidation de la diplo-
matie parlementaire. Selon son statut, cette Ligue 

prône le respect du principe du bicaméralisme 
parlementaire, du rôle actif de la diplomatie 
parlementaire dans l'édification des relations de 
coopération et de partenariat dans les domaines 
politique, économique et culturel entre les pays 
membres, ainsi que l’instauration d’un espace de 
dialogue, de coordination et de concertation, res-
pectant les intérêts et les aspirations communs 
des pays africains et arabes. La Ligue contribue, 
également, à renforcer la coopération interna-
tionale à travers le soutien et l’accompagnement 
des efforts parlementaires arabes, africains et is-
lamiques déployés dans les forums régionaux et 
internationaux. Dans ce sens, les pays membres 
de la Ligue soulignent le rôle important des Par-
lements quant à la préservation des valeurs de 
la démocratie et des droits de l’Homme, tout en 
mettant l’accent sur l’établissement d’un parte-

nariat efficace entre la société civile et les gou-
vernements, et sur le soutien du rôle de la femme 
pour la réalisation d’un développement global et 
durable pour tous les pays de la Ligue.
L'assemblée constitutive de La Ligue, dont le 
siège est à Sanaa (Yémen), a eu lieu les 6 et 7 juin 
2002 à Rabat, à l’initiative de la Chambre des 
conseillers. Ses réunions, qui auront lieu au siège 
de la Chambre des conseillers, interviennent 
dans un contexte régional et international par-
ticulier. Elles examineront plusieurs questions 
et sujets de grande importance d'ordre africain 
et arabe, avec la participation des pays membres 
et des représentants d'organisations régionales, 
continentales et internationales.
L'événement s'inscrit dans le cadre de la mise en 
place des directives de S.M. le Roi Mohammed 
VI visant à consolider le rôle du Royaume dans 

le continent africain et le monde arabe, ainsi que 
sa vision stratégique renouvelée et intégrée, dé-
veloppée à maintes occasions, pour renforcer les 
liens multidimensionnels entre le Maroc et les 
pays du monde arabe et africains, a indiqué, la 
Chambre des conseillers dans un communiqué.
La rencontre contribuera de manière qualitative 
à l'enrichissement du dialogue, des discussions 
et des consultations afro-arabes concernant les 
questions stratégiques à l'ordre du jour, selon la 
même source. Elle sera également une occasion 
pour donner un nouveau souffle à la coopération 
afro-arabe, conformément à une stratégie de dé-
veloppement globale et une vision africaine et 
arabe participative, complémentaire et solidaire 
basée sur la consolidation des intérêts écono-
miques et des liens humanitaires entre les pays 
membres. n                                                                                                 L.M.

Sous le Haut Patronage de S.M. le Roi Mohammed VI

La Ligue des Conseils de la choura, des Sé-
nats et des Conseils similaires d'Afrique et du 
monde arabe se réunit les 20 et 21 septembre 
à Rabat. Organisé sous le Haut Patronage de 
S.M. le Roi Mohammed VI, cet événement 
s’inscrit dans le cadre de la mise en place des 
directives royales visant à consolider le rôle 
du Royaume dans le continent africain et le 
monde arabe.


